
Les îles de la réserve naturelle des Terres australes françaises constituent des sanctuaires de 

biodiversité dont le patrimoine biologique encore presque intact est d’une richesse et d’une 

importance considérable. En partant pour ces territoires, vous êtes susceptible d’emporter avec 

vous sans le vouloir des graines, des insectes ou des bactéries. Ceux-ci peuvent être dissimulés dans 

les crampons de vos chaussures, au fond de vos poches, dans vos sacs, sur vos chaussettes, etc. Si 

ces espèces sont introduites dans les Taaf, elles sont susceptibles de devenir invasives et de mettre 

en péril les espèces indigènes et endémiques de ces territoires. Afin d’empêcher de nouvelles 

introductions sur ces territoires, il est demandé à chacun de réaliser la procédure de biosécurité 

suivante avant son départ.  

 
  

 Procédure de biosécurité  
  

Cette procédure doit être réalisée chez vous avant votre départ vers les Taaf.  

Cette procédure s’applique à l’ensemble de vos bagages et à l’ensemble de 

leur contenu.  
L’objectif est de retirer l’ensemble de la terre, des graines et des insectes qui pourrait être fixé sur 

vos vêtements, chaussures, matériel et bagages.  

  

Vêtements et sacs 

1. Passez l’ensemble de vos vêtements et de vos sacs en machine à laver. 

2. Une fois secs, afin d’ôter les graines ou les œufs d’insectes encore 

présents, passez les à l’aspirateur. Il est nécessaire d’aspirer tous les fonds 

de poches, les revers de pantalons, les fonds de sac, les velcros, etc. 

3. Placez ensuite vos affaires dans vos sacs. 

 

Bottes et chaussures 
1. Passez l’aspirateur à l’intérieur de vos chaussures, si possible en enlevant 

la semelle afin de retirer les graines présentes. 

2. Brossez à l’eau et au savon le dessus et la semelle de toutes vos 

chaussures et vos bottes afin d’éliminer toute la terre, les graines et les 

insectes qui pourraient y être fixés. 

3. Rincez-les à l’eau claire, faites les sécher, puis placez-les dans vos 

bagages.  

 

Matériel (bâton de marche, appareil photos, etc.) 
Le matériel doit être débarrassé de la terre et de toute graine ou insecte 

qu’ils pourraient contenir. Utiliser pour cela de l’eau et une brosse ainsi 

qu’un aspirateur. Adapter votre méthode de nettoyage en fonction de la 

fragilité et de l’étanchéité de votre matériel. 

En cas d’interrogation sur la réalisation de ce protocole, vous pouvez nous contacter sur : 

solenne.maillot@taaf.fr  
  

Merci à vous pour l’application de ces mesures de protection des écosystèmes 

des Terres australes et antarctiques françaises. 

Bon voyage ! 


